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La liste el les montants financiers des travaux rfalis6s pendant le 
demier exercice budg6taire, programmes pour l'exercice en cours, 
ou envisages pour les exercices ult€rieurs, notammcnt pour am€lio­
rer la qualite de l'eau distribuee ou pour limiter les d6faillances de 
la distribution de l'eau susceptibles d'affecter les usagers. 

ANNEXE II 

LE SERVICE PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT 

1 ° Les indicateurs techniques 

a) Communes dont le territoire est compris en totalite ou en par­
tie dans une agglomeration produisanl une charge brute de pollution 
organique sup6rieure a 120 kilogrammes par jour: Jes indicateurs du 
programme d'assainissemenl ctefini a l'article 16 du decret n" 94-469 
du 3 juin; 

b) Autre communes: le nombre d'habitants raccordes a une sta­
tion d'Cpuration, la capacitC de ceue station, le nombre d'habitanls 
disposant d'un sysleme d'assainisscment non collectif. 

2° Les indicateurs financiers 

a) Le prix de l'assainissemenl: 
I. Les difffaentes modalites de tarificalion scion Jes types d'usa­

gcrs raccordes, Jes modalites d'evolution et de revision de celte tari­
fication. 

2. L'ensemble des C!Cmcnls relalifs au prix du metre cube d'eau 
en distinguant au l'"' janvier de l'annee de presentation du rapport: 

- la remuneration du service public de l'assainissement: 
- soit, dans le cas d'une facturation bin6me ou proportionnelle 

au volume consomme, l'abonnemcnt annuel, le prix au metre 
cube consomme, le cas echCanl Jes surtaxes communale ou 
syndicate; 

- soit, dans le cas d'une tarification forfaitaire, le montant du 
forfail et le volume correspondant, le prix du metre cube 
supplCmenlaire, le cas echCant Jes surtaxes communale ou 
syndicale; 

- la redevance de I' agence de I' cau ; 
- le cas Cchfant, la laxe Voies navigablcs de France; 
- le cas echCant, les autres taxes ou rcdcvances ; 
- la T.V.A. 

3. La prCsentalion d'une facture d'eau calculCe au J« janvier de 
l'annee de presenlalion du rapport et au I" janvier de l'annee pre­
cedente, pour une consommation de reference definie par 
1'1.N.S.E.E. Cette prCscntalion decomposera la facturc cntrc Jes ele­
ments dCfinis au 2 et fera apparaitre !'evolution sur un an de chacun 
d'entre eux. 

Pour chacun des clCments avant connu une variation, le rapport 
prCsentera Jes facteurs explicatifs leis l'amortissement des investisse­
ments a la charge de la collectivitC ou du dClCgataire et Jes frais de 
fonctionnement des nouveaux ouvrages du service. 

b) Les autrcs indicateurs financiers: 
Les recettcs d'exploitalion autres que celles resultant du prix de 

l'assainissement (transport et trailement d'eaux usCcs en provenance 
de services voisins, diverses prcstations offertes aux abonnCs ... ). 

Le cas CchCant, la prime pour Cpuration de l'agence de l'eau. 
L'encours de la dette, Jes echCances, le montant des annuites figu­

rant SUT retat de la delte. 
La liste et le montant financier des travaux realises pendant le 

dcmier exercice, programmes pour l'exercice en cours, ou envisages 
pour !es exercices ultCrieurs, et le mode de devolution des travaux. 

Decret n• 95-636 du 6 mai 1995 relatif aux groupe­
ments d'intt!rit public constitues pour exercer des 
activites dans le domaine de la protection de la 
nature 

NOR: ENVN9530042O 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de I' environnement, 
Vu la loin° 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de pro­

grammation pour la recherchc el le dCveloppement tech­
nologique de la France, et nolamment son article 21 ; 

Vu la Joi n° 95-101 du 2 fCvrier 1995 relative au rcnforcement 
de la protection de I' environnement, et notarnrncnt son 
article 57 ; 

Vu le ll6cret n° 53-707 du 9 aofit 1953 relatif au contr6le de 
l'Etal sur les cntreprises publiques nationales ct certains orga­
nismes ayant un objet d'ordre economique ou social; 

Vu le decret n° 55-733 du 26 mai 1955 portant codification et 
amCnagement des textes relatifs au contr61e economique et 
financier de l' Etal ; 

Vu le decrel n" 62-1587 du 29 decembre 1962 portant regle­
ment g6n6ral de la comptabilit6 publique, 

oecrete: 

Art. Jn. - Les groupemenls d'interet public vises a 
l'article 57 de la Joi du 2 f6vrier 1995 susvisee sont crees par 
arrCte interministeriel approuvant une convention constitutive. 
Celle convention constitutive precise notamment l'objet, la 
durCc, lcs droits ct obligations des partenaires ainsi que les 
regles d'organisation et de fonctionnement du groupement et de 
ses instances. Le groupcmcnt est constituC de pcrsonnes morales 
de droit public ou prive, de nationalite frarn;aise ou non, 
comprenant au moins une personne morale de droit public fran­
i;ais. 

La convention constitutive du groupement d'interH public et 
scs modifications eventue1les prennenl effet des la publication 
de l'arrete interministfaiel d'approbation conjoint du ministre 
charge de l'environncment et du ministre charge du budget au 
Journal offlciel de la Republique frani;aise. Le groupemenl jouit 
de la personnalite morale et de 1' autonomic financiCre a compter 
de celte mCme date. 

L'arrCt6 d'approbation est Cgalement signe par les autres 
ministres pour Jes groupements comprenant des etablisscments 
qui relevcnt de leur autoritC ou de leur contr6le. 

Les ministres peuvent deleguer ce pouvoir d'approbation au 
prefet de region ou de departemenl. 

Art. 2. - Sont publies au Journal oj]iciel de la Republique 
frani;aise J'arrCtC d'approbation de la convention constitutive du 
grouperncnt d'intCret public ainsi que des extraits de cette 
convention. 

La publication fail notamment mention : 
De la denomination et de l'objet du groupement; 
De l'identite et de la nationalit6 de ses mcmbres; 
Du siege social ; 
De la duree de la convention; 
Des modalitCs de la tenue de la comptabilitC et de la gestion 

du groupement ; 
Et, le eas echeant, de la delimitation de la zone gCographique 

couverte par le groupement. 
Les modifications eventuelles de la convention constitutive 

ainsi que l'arrete d'approbation de ces modifications font l'objet 
d'une publication dans les memes conditions. 

Art. 3. - Le groupement est dissous de plein droit par l'arri­
vCe au terme de sa duree contractuelle, sauf prorogation. II peut 
Cgalement etre dissous par decision de l'assembl6e generale ou 
par abrogation de l'acte d'approbation. 

La d6vo1ution des biens est r6glee selon les dispositions 
fix6es par la convention constitutive. 

Art. 4. - Les instances du groupernent comprennent notam-
menl: 

l'assemb!Cc gCnCrale qui comprend un representant de cha­
cune des personnes morales membres du groupement ; 
le conseil d'administration qui est compose de rcprCscn­
tants de rnembres du groupemenl choisis par I' assemblee 
generate; 
le president du groupement est Clu pour une duree renouve­
lable de trois ans par le conseil d' administration. II prCside 
1'asscmb1CC gCnCraie et le conseil d'administration; 
1c dirccteur qui prepare les travaux de l'assemblCe generale 
et du conseil d'administration et en execute les decisions. 
II est ordonnateur des recettes et des depenses du groupe­
ment. II a autorit6 sur tout 1c personnel exeri;ant au sein du 
groupcment. 

Les deux premieres instances pcuvent Ctrc confondues lorsque 
le nombrc de membres est infCrieur a 15. 

Les pcrsonnes de droit public fran~aises, les entreprises natio­
nalcs frani;aises et les personnes morales de droit prive fran­
r;aises chargees de la gcstion d'un service public doivent dispo­
ser ensemble de la majorite des voix dans les deux premieres 
instances. 

La nomination du directeur par le conseil d'administration du 
groupemcnt est prononcee apres avis du ministre chargC de 
I' environncmcnt sur les candidats proposes par le conscil. 
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Art. 5. - Le commissaire du Gouvernement auprCs du grou­
pement d'interet public esl designC par le ministre charge de 
l'environnement. 

II assiste aux seances de toutes Jes instances de delibCration 
et d'administration du groupemcnt. II a cornmunicalion de tous 
Les documents relatifs au groupement et droit de visite dans les 
locaux appartenant au groupement ou mis a sa disposition. II 
peut provoquer une nouvelle deliberation des instances du grou­
pemenl dans un dClai de quinze jours. 

II informe les administrations dont re!Cvent lcs personnes 
morales publiques participant au groupement. 

Art. 6. - Les dispositions du titre II du decret du 26 mai 
1955 susvise et, le cas Ccheant, celles du dCcret du 9 aofit 1953 
susvise s'appliquent aux groupements <l'intCfCt public crees en 
vertu du present decret 1orsqu'ils comprenncnt l'Etat ou au 
moins un etablissemcnt, entreprise ou organisme public lui­
meme soumis au contrOle economique el financier de l'Etat en 
vertu des decrets susmentionnes. 

Le contrOleur d'Etat aupres du groupcmcnt est d€signe lors 
de }'approbation de la convention constitutive. 

Art. 7. - La comptabilite du groupement est tenue et sa gcs­
tion assurCe selon les regles du droit prive, sauf si les parties 
contractantcs ont fail le choix dans leur convention constitutive 
de la gestion publique ou si le groupcmcnt d'interet public n'est 
constitue quc de personnes morales de droit public franc;ais. 

Dans le cas oil Jes reglcs de droit prive nc sont pas retenues, 
Jes dispositions du <lecrct du 29 decembrc 1962 susvise relatives 
aux etablissements publics a caractere industricl ct commercial 
dotes d'un agent comptable sont applicables. L'agent comptabk 
du groupement est alors nommC par arrete du ministrc charge 
du budget. 

Art. 8. - Le personnel exen;ant pour le comple du groupc­
ment est constitue par : 

Des personnels mis a disposition : 
Des personnels detaches remun6r6s sur le budget du groupc­

ment, 
et, a titre subsidiairc par rapport aux effcctifs des deux catego­
ries precedentes, des personnels proprcs recrutes par contrat ct 
remunCfes sur le budget du groupernent. 

Le recrutement <le personnel proprc par le groupernent est 
soumis a !'approbation du commissaire du Gouvemcment. II ne 
peut concerner que des agents dont la qualification est indispen­
sable aux activites specifiques du groupement. Ces personnels 
sont soumis au droit du travail. 

Les personnels ainsi rccrutes, pour une durCc au plus egale a 
ceJlc du groupemcnt, n' acquiCrcnt pas de droit particulier a 
occuper ultfaieurement des emplois dans les organismes partici­
pant au groupernent. 

Art. 9. - Le rninistre du budget ct le ministre de l'envi­
ronnement sont charges, chacun en ce qui le conceme, de l'exC­
cution du present decret, qui sera publie au Journal o.fficiel de 
la Repub1ique fran~aise. 

Fait a Paris, le 6 mai 1995. 

EDOUARD BALLADUR 
Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'environnement, 
MICHEL BARNIER 

Le ministre du but/get, 
NICOLAS SARKOZY 

Decret du 6 mai 1995 portent classement du pare 
naturel regional des Grands-Causses (Midi-Pyrenees) 

NOR: ENVN9530047O 

Le Premier ministre, 
Sur 1e rapport du rninistre de I' environnement, 
Vu le code rural, articles L. 244-1, R. 244-1 a R. 244-16; 
Vu la Joi n" 95-101 du 2 fevrier 1995 relative au rcnforcement 

de la protection de I' environnemenl ; 
Vu la charte constitutive du pare nature] rCgional des Grands­

Causses ; 
Vu I' a vis favorable du Conseil national de la protection de la 

nature, Iors de sa seance du 29 mars 1995 ; 

Vu l'avis favorable de la FCdCration des pares naturels rCgio­
naux de France en date du 3 avril 1995 ; 

Vu l'avis favorable du rninistre d'Etat, ministre de l'intCrieur 
et de l'arnenagement du territoire, en date du 5 avril 1995; 

Vu l'avis favorable du ministre de l'agriculture et de la peche 
en date du 19 avril 1995 ; 

Vu Jes avis favorables du rninistre de l'equipement, des trans­
ports et du tourisme en date du 17 mars 1995 et du 
20 mars 1995 ; 

Vu I' a vis favorable du ministre de I' industrie, des post es ct 
telecommunications et du commerce extefieur en date du 
14 avril 1995; 

Vu la delib6ration de la commission permanentc du conseil 
r6gional de Midi-Pyrenees en date du 16 decembre 1994 approu­
vant la charte du pare nature) regional des Grands-Causscs ; 

Vu la dCliberation de la commission permanente du conseil 
gCnCral de I' A veyron en date du 28 novembre 1994 approuvant 
la charte du pare ; 

Vu Jes deliberations des communes concemees approuvant la 
charte du pare ; 

Vu la deliberation du bureau de la chambre d'agriculture du 
dCpartement de l'Aveyron en date du 5 deccrnbre 1994 approu­
vant la charte du pare et adh6rant au syndicat mixte de gestion ; 

Vu la deliberation de l'asscmblee generale de la chambre des 
metiers du d6partcment de I' A veyron en date du 5 d6cembre 
1994 approuvant la charte du pare et adherant au syndical rnixte 
de gestion ; 

Vu la deliberation de l'assemblee generale de la chambre de 
commerce et d'industrie de Millau, en date du 16 novcmbre 
1994 approuvant la charte du pare et adherant au syndical mixte 
de gestion; 

Vu Ja deliberation du conseil syndical du syndicat mixte A 75, 
en date du 14 novembre 1994 approuvant la charte du pare et 
adherant au syndical mixte de gcstion, 

Decrete: 

Art. I". - Sont classes en pare naturel regional, pour une 
duree de dix ans a comptcr de la date de publication du present 
decret, sous la denomination de pare naturel regional des 
Grands-Causses, Jes territoircs des communes de : 

Canton de Belmont-sur-Rance 

Belmont, Monllaur, Mounes-Prohencoux, Murasson, Rebour­
guil, Saint-Sever-du-Moustier. 

Canton de Camares 

Arnac-sur-Dourdou, Brusque, Camares, Fayet, Gissac, 
Melagues, Montagnol, Pcux ct Couffouleux, Sylvanes, Tauriac­
de-Camares. 

Canton de Campagnac 

Campagnac, La Capelle-Bonance, Saint-Laurent-d'Olt, Saint­
Martin-de-Lenne, Saint-Saturnin-dc-Lcnnc. 

Canton de Cornus 

Le Clapier, Cornus, Fondamentc, Lapanouse-de-Cernon, 
Mamhagues ct Latour, Saint-Beaulize, Sainte-Eu1alie-de-Cemon, 
Saint-Jean-et-Saint-Paul, Le Vial-du-Pas-de-Jaux. 

Canton de Millau-Ouest 

ComprCgnac, Creissels, Millau-Ouest, Saint-Georges-de­
Luzen~on. 

Canton de Millau-El't 

Aguessac, Compeyre, Millau-Est, Paulhe. 

Canton de Nant 

La Cavaleric, La Couvertoirade, L'Hospitalet, Nanl, Saint­
Jean-du-Bruel, SaucliCrcs. 

Canton de Peyreleau 

La Cressc, PcyrcJcau, Riviere-du-Tam, La Roque-Sainte­
Marguerite, Saint-AndrC-de-Vczines, Veyreau. 

Canton de Saint-Affrique 

La Bastide-Pradines, Calmels-et-Le-Via1a, Roqucfort-sur­
Soulzon, Saint-Affrique, Saint-FClix-dc-Sorgues, Saint-Jzaire, 


